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(54)  Document  infalsifiable  stratifié  et  procédé  de  fabrication  d'un  tel  document. 

(57)  L'invention  concerne  la  protection  des  documents  contre  la  falsification.  Elle  concerne  plus  particuliè- 
rement  un  document  infalsifiable  stratifié  comportant  un  support  (1)  ayant  une  zone  de  marquage  (2) 
ayant  deux  faces  (2a  et  2b)  portant  des  informations  (3b)  formant  des  reliefs  (3a)  sur  l'une  de  ses  faces 
(2a)  et  des  creux  (3b)  sur  l'autre  de  ses  faces  (2b)  et  comportant  un  hologramme  (4)  porteur  d'une  figure 
d'interférences  holographiques,  recouvrant  au  moins  partiellement  la  zone  de  marquage  (2).  L'holo- 
gramme  (4)  est  fixé  sur  la  face  (2b)  de  la  zone  de  marquage  (2)  portant  les  informations  formant  des 
creux.  Une  couche  d'adhésif  (5)  assure  la  fixation  de  l'hologramme  4  sur  la  zone  de  marquage  (2). 
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L'invention  concerne  les  documents  de  sécurité 
tels  que  les  cartes  d'identité,  passeports,  billets  de 
banque,  cartes  de  crédit  etc..  qui  sont  fabriqués  ou 
traités  de  manière  à  être  rendus  infalsifiables  et  être 
authentifiés. 

Les  films  holographiques  sont  maintenant  cou- 
ramment  apposés  sur  de  nombreux  documents  (car- 
tes  de  crédit,  passeports,  billets  de  banque,  ...)  qu'ils 
rendent  très  difficiles  à  contrefaire.  Ils  comportent 
l'enregistrement  d'une  figure  d'interférence  qu'il  est 
impossible  de  reproduire  sans  disposer  de  la  matrice 
originale.  Ils  sont  donc  en  eux-mêmes  infalsifiables. 
Par  ailleurs,  des  techniques  connues  ont  été  asso- 
ciées  à  l'holographie  (films  de  marquage  à  chaud, 
méthodes  de  réalisation  d'autocollants  sécuritai- 
res,  ...)  pour  réaliser  l'apposition  des  hologrammes 
sur  ces  documents. 

On  peut  par  exemple  transférer  à  chaud  un  holo- 
gramme,  estampé  sur  un  document  ou  un  objet. 
L'hologramme  est  alors  parfaitement  solidaire  de  son 
support  et  ne  peut  en  être  dissocié  sans  détérioration. 
On  peut  également  estamper  les  hologrammes  sur 
des  films  très  fragiles  quine  permettent  pas  de  dépla- 
cer  les  hologrammes  sans  qu'ils  soient  détruits. 

Certains  documents  tels  que  par  exemple  les  car- 
tes  de  crédit  portent  des  informations  en  relief  dont  la 
protection  présente  des  difficultés  particulières. 

En  effet,  un  certain  nombre  de  falsifications  ont 
été  constatées  par  désembossage  des  cartes,  cette 
opération  faisant  disparaître  les  informations  initiales 
et  réembossage  de  manière  à  enregistrer  de  nouvel- 
les  informations. 

Le  but  de  l'invention  est  de  rendre  impossible  ce 
type  de  falsification. 

On  connaît  de  EP-A-0  201  323  un  hologramme  de 
type  transparent  permettant  de  rendre  infalsifiable 
certains  documents.  Il  n'y  est  cependant  pas  décrit 
une  manière  de  rendre  infalsifiable  un  document 
estampé. 

FR-A-2  621  863  décrit  la  protection  d'une  carte 
bancaire  par  l'application  d'un  hologramme  en  forme 
de  bandeau  sur  la  ligne  numérique  au  recto  de  la 
carte,  cet  hologramme  étant  déposé  par  transfert  à 
chaud  avant  estampage  de  la  carte. 

Cette  solution  présente  plusieurs  inconvénients, 
notamment  du  fait  qu'un  estampage  après  transfert  à 
chaud  de  l'hologramme  peut  endommager  ce  dernier. 
En  outre  la  détection  d'une  falsification  éventuelle  est 
délicate  car  elle  demande  une  manipulation  de  la 
carte  devant  une  source  de  lumière  et  n'est  pas  immé- 
diate.  Enfin,  l'hologramme  étant  situé  sur  la  zone  de 
marquage  de  la  carte,  il  n'est  pas  possible  d'en  faire 
un  support  publicitaire  ou  décoratif  suffisant.  La  pré- 
sente  invention  a  pour  but  d'obvier  à  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  un  document  stra- 
tifié  infalsifiable  comportant  un  support  ayant  une 
zone  de  marquage  ayant  deux  faces,  portant  des 

informations  formant  des  reliefs  sur  l'une  de  ses  faces 
et  des  creux  sur  l'autre  de  ses  faces  et  comportant  un 
hologramme  recouvrant  au  moins  partiellement  la 
zone  de  marquage. 

5  Selon  l'invention  l'hologramme  est  fixé  sur  la  face 
de  la  zone  de  marquage  portant  les  informations  en 
creux  et  il  comporte  une  couche  adhésive  assurant  la 
fixation  de  l'hologramme  sur  la  zone  de  marquage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  l'holo- 
10  gramme  du  document  infalsifiable  comporte  une  cou- 

che  d'indice  portant  la  figure  d'interférences 
holographiques. 

Cette  couche  est  préférentiellement  associée  à 
une  couche  de  vernis  et  peut  être  recouverte  d'une 

15  couche  de  protection  en  matière  plastique. 
L'invention  concerne  également  un  procédé  de 

fabrication  d'un  document  infalsifiable  stratifié 
comportant  un  support  ayant  une  zone  de  marquage 
ayant  deux  faces  portant  des  informations  formant 

20  des  reliefs  sur  l'une  de  ses  faces  et  des  creux  sur 
l'autre  de  ses  faces  et  comportant  un  hologramme 
porteur  d'une  figure  d'interférence  holographique 
selon  l'invention  : 

-  on  enregistre  les  informations  sur  le  support 
25  -  on  fixe  ensuite  l'hologramme  sur  la  face  du  sup- 

port  sur  laquelle  les  informations  forment  des 
creux  à  l'aide  d'une  couche  d'adhésif. 
L'invention  sera  décrite  plus  en  détail  en  réfé- 

rence  aux  dessins  dans  lesquels  : 
30  la  figure  1  est  une  représentation  de  face  d'une 

carte  de  crédit  conforme  à  l'invention 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  A  -  A  de 
la  carte  de  crédit  représentée  sur  la  figure  1  dans 
un  premier  mode  de  réalisation 

35  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  A  -  A  de 
la  carte  de  crédit  représentée  sur  la  figure  1  selon 
un  deuxième  mode  de  réalisation. 
Les  cartes  de  crédit  comportent  des  éléments 

d'information  en  relief. 
40  Ils  sont  généralement  enregistrés  sur  un  support 

1  par  matriçage,  em  bossage  ou  estampage. 
Plus  précisément  par  un  tel  procédé  une  zone  de 

marquage  2  d'un  support  1  est  déformée  sur  l'une  de 
ses  faces  2a  les  informations  3  forment  les  reliefs  3a 

45  alors  que  sur  l'autre  face  2b  ces  mêmes  informations 
forment  des  creux  3b. 

Différents  matériaux  peuvent  être  utilisés  pour 
constituer  le  support  1.  Généralement  des  matières 
synthétique  dites  matières  plastiques  sont  utilisées 

50  pour  le  réaliser.  Ce  support  peut  lui-même  être  strati- 
fié  et  porter  d'autres  informations  enregistrées  par 
des  moyens  différents  (informations  imprimées,  infor- 
mations  magnétiques  ...). 

Les  informations  3  sont  généralement  lisibles  par 
55  observation  de  la  face  de  la  carte  2a  sur  laquelle  les 

informations  forment  des  reliefs. 
Un  hologramme  4  est  fixé  sur  la  face  2b  du  sup- 

port  2  dans  laquelle  l'enregistrement  des  informations 
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a  formé  des  creux  3b  à  l'aide  d'une  couche  d'adhésif 
5. 

Ainsi,  par  cette  disposition,  toute  tentative  de 
désembossage  de  la  carte  qui  conduirait  à  l'élimina- 
tion  des  reliefs  3a  sur  la  face  2a,  suivi  d'une  opération 
de  réembossage  nécessaire  pourdonnerà  la  carte  un 
aspect  classique  induirait  une  déformation  de  l'holo- 
gramme  4  produisant  sa  destruction  irréversible. 

Ainsi,  de  manière  surprenante  cette  disposition 
de  l'hologramme  sur  la  carte  de  crédit  augmente 
considérablement  sa  fiabilité  et  permet  d'éviter  une 
forme  particulière  de  falsification. 

Le  procédé  de  fabrication  d'un  document  infalsi- 
fiable  stratifié  du  type  décrit  plus  haut  comporte  une 
première  phase  selon  laquelle  on  enregistre  les  infor- 
mations  3  sur  le  support.  Cet  enregistrement  est 
généralement  fait  par  embossage,  à  chaud  ou  à  froid. 

Ensuite  et  donc  seulement  après  que  les  informa- 
tions  3  aient  été  enregistrées  l'hologramme  4  est  fixé 
sur  la  face  2b  du  support  1  sur  laquelle  les  informa- 
tions  préalablement  enregistrées  forment  des  creux 
3b. 

Cette  fixation  est  réalisée  à  l'aide  d'une  couche 
d'adhésif. 

Différents  types  d'hologrammes  4  peuvent  être 
utilisés  pour  la  réalisation  du  document  infalsifiable. 

On  appelle  ici  hologramme  un  objet  générale- 
ment  constitué  de  plusieurs  couches  dont  l'une  porte 
une  figure  d'interférences  holographiques. 

La  couche  porteuse  de  la  figure  d'interférences 
holographiques  peut  être  soit  une  couche  transpa- 
rente  6  dite  couche  d'indice  car  son  indice  de  réfrac- 
tion  est  différent  de  l'une  au  moins  des  couches  avec 
lesquelles  elle  est  en  contact. 

Ainsi  des  déformations  produites  par  matriçage 
sur  cette  couche  d'indice  permet  la  réalisation  d'un 
hologramme  dit  hologramme  estampé. 

Il  peut  également  s'agir  d'une  couche  métallisée 
(le  plus  souvent  d'aluminium)  également  déformée 
par  estampage. 

L'estampage  peut  être  réalisé  directement  sur  la 
couche  d'indice  ou  sur  la  couche  de  métallisation  6  ; 
selon  un  autre  procédé  de  fabrication  l'hologramme 
comporte  une  couche  de  vernis  7.  Cette  couche  est 
estampée  puis  recouverte  de  la  couche  d'indice  ou  de 
la  métallisation  qui  adoptent  alors  la  forme  de  la  sur- 
face  de  la  couche  de  vernis  matricée. 

Afin  d'améliorer  la  résistance  de  l'hologramme  4 
lors  d'un  usage  normal  de  la  carte  de  crédit  celui-ci  est 
avantageusement  recouvert  d'une  couche  protectrice 
8  en  matière  plastique.  Cette  couche  protectrice  8 
peut  par  exemple  être  une  matière  plastique  de  type 
polychlorure  de  vinyle  ou  polyester.  Elle  peut  égale- 
ment  contribuer  à  assurer  la  planéité  de  l'holo- 
gramme. 

Lorsque  cette  couche  de  protection  8  n'est  pas  à 
la  surface  du  document,  l'hologramme  est  de  préfé- 
rence  recouvert  d'une  couche  complémentaire  de 

vernis  de  protection  10. 
Le  document  infalsifiable  décrit  plus  haut  est 

d'excellente  qualité  et  les  tests  qui  ont  été  réalisés  ne 
permettent  pas  d'imaginer  de  quelle  manière  des  élé- 

5  ments  d'information  3  initialement  enregistrés 
pourraient  être  modifiés  ou  substitués  par  d'autres 
éléments  d'information  par  des  faussaires. 

Toutefois  il  peut  être  jugé  utile  d'introduire  dans 
l'hologramme  4  une  couche  dite  couche  de  détache- 

10  ment  9  qui  a  pour  effet  que  toute  tentative  de  modifi- 
cations  des  informations  entraîne  une  destruction  très 
apparente  de  l'hologramme  4. 

Cette  couche  de  détachement  8  est  générale- 
ment  placée  entre  la  couche  de  vernis  et  la  couche  de 

15  protection. 
Une  telle  couche,  à  base  de  cire  est  connue  en 

elle-même.  Elle  ne  diminue  pas  la  résistance,  par 
exemple  la  résistance  à  l'abrasion  de  l'hologramme  4 
lors  d'un  usage  normal  de  la  carte  mais  produira  le 

20  détachement  de  la  couche  protectrice  8  lors  d'une 
tentative  de  modification  des  informations  3  enregis- 
trées. 

25  Revendications 

1.  Document  infalsifiable  stratifié  comportant  un 
support  (1)  ayant  une  zone  de  marquage  (2) 
ayant  deux  faces  (2a  et  2b)  portant  des  informa- 

30  tions  (3b)  formant  des  reliefs  (3a)  sur  l'une  de  ses 
faces  (2a)  et  des  creux  (3b)  sur  l'autre  de  ses 
faces  (2b)  et  comportant  un  hologramme  (4)  por- 
teur  d'une  figure  d'interférences  holographiques, 
recouvrant  au  moins  partiellement  la  zone  de 

35  marquage  (2)  caractérisé  en  ce  que  l'holo- 
gramme  (4)  est  fixé  sur  la  face  (2b)  de  la  zone  de 
marquage  (2)  portant  les  informations  formant 
des  creux,  et  qu'il  comporte  une  couche  d'adhésif 
(5)  assurant  la  fixation  de  l'hologramme  4  sur  la 

40  zone  de  marquage  (2). 

2.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  la  revendi- 
cation  1  caractérisé  en  ce  que  le  support  (1)  est 
en  matière  plastique. 

45 
3.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  la  revendi- 

cation  2  caractérisé  en  ce  que  les  informations  (3) 
sont  enregistrées  sur  le  support  (1)  par  estam- 
page. 

50 
4.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  l'une  quel- 

conque  des  revendications  1  à  3  caractérisé  en 
ce  que  l'hologramme  (4)  comporte  une  couche 
d'indice  (6)  portant  la  figure  d'interférence  holo- 

55  graphique. 

5.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  3  caractérisé  en 

3 
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ce  que  l'hologramme  (4)  comporte  une  couche 
métallisée  portant  la  figure  d'interférence  holo- 
graphique. 

6.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  l'une  quel-  5 
conque  des  revendications  4  ou  5  caractérisé  en 
ce  que  l'hologramme  (4)  comporte  une  couche  de 
vernis  (7). 

7.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  l'une  quel-  10 
conque  des  revendications  4  à  6  caractérisé  en 
ce  que  l'hologramme  (4)  comporte  une  couche  de 
protection  (8)  en  matière  plastique. 

8.  Document  infalsifiable  stratifié  selon  l'une  quel-  15 
conque  des  revendications  4  à  8  caractérisé  en 
ce  que  l'hologramme  (4)  comporte  une  couche  de 
détachement  (9). 

9.  Procédé  de  fabrication  d'un  document  infalsifia-  20 
ble  stratifié  comportant  un  support  (1)  ayant  une 
zone  de  marquage  (2)  ayant  deux  faces  (2a  et  2b) 
portant  des  informations  (3)  formant  des  reliefs 
(3a)  sur  l'une  de  ses  faces  (2a)  et  des  creux  (3b) 
sur  l'autre  de  ses  faces  (2b)  et  comportant  un  25 
hologramme  (4)  porteur  d'une  figure  d'interfé- 
rence  holographique  caractérisé  en  ce  que  : 

-  on  enregistre  les  informations  (3)  sur  le  sup- 
port  (1) 
-  on  fixe  ensuite  l'hologramme  (4)  sur  la  face  30 
(2b)  du  support  sur  laquelle  les  informations 
forment  des  creux  à  l'aide  d'une  couche 
d'adhésif. 

35 
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